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Les ratifications du Traité de Paix collectif conclu
entre la République Ukranienne, 4'une part, et la Turquie, 1'Alle-
magne, l'Autriche-Hongrie et la Bulgarie, d'autre part, ainsi que
du Traité additionnel conclu entre la République Ukranienne, d'une
part, et la Turquie d'autre part, ont été échangées ce 33 Aoit

1918 dans le Palais de 1'jabzssade Iupériale Ottomane & Vienne,

entre
lonsieur Jean de Tokary Tokar -
zgewskl Xaraszewdiocz,
Chargé d'Affaires de la République Ukranienns,
et

ausseln Hililo i Paobha,
} Avbassadeur de Sa lajesté 1'TIupereur des Ottomans.

n fol de quol le présent protocole a été signé.

} Vienne, le 33 lout 1918.
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